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ATTESTATION D'ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENT 
Période d’assurance du 01/07/2023 au 31/12/2023 
 
 

Bénéficiaires 
 
les bénévoles, animateurs, stagiaires, professeurs, élus, les étudiants et toute personne participant 
aux activités de l’Université au cours d’activités sportives, culturelles, éducatives et sociales. 
 

Garanties Individuelle Accident 
 

 
 "Incapacité permanente totale ou partielle -AIPP ..................................         50 000 € X le taux 

 
 « Décès » ..................................................................................................      15 000 € 

 
 « Frais médicaux, pharmaceutiques et de transports restés à charge :       3 000 € 

- Lunettes……………………………………………………………………………      200 € 
- Prothèse dentaire………………………………………………………………..        400 € 
- Prothèse auditive………………………………………………………………..       3 000 € 

 
 « Incapacité temporaire de travail » :50 €/jour pendant 365 jours avec franchise de 15 jours. En 

cas d’hospitalisation, la franchise est de 3 jours. 
 

 "Frais de recherche et de sauvetage des vies humaines"……………… 10 000 € par victime 
 
 
La présente attestation est établie pour servir ce que de droit mais ne peut engager la MAIF au-delà 
des conditions générales et particulières du contrat dont elle se prévaut. 
 
 

 Fait à Niort, le 29/06/2023 
 Le Représentant de la Société 
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